
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  62  Location  de  l'ense mble  immobilier  13- 15- 17- 19- 23  et  16- 18- 20- 22- 24,
rue  du  Pont  Louis- Philippe  (Paris  Centre)  à  Paris  Habita t  OPH  -  avenan t  au  bail
emphytéotique .  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  a  acquis  aux  termes  de  deux  ordonna n c e s  d’expropria t ion  des  29
septem b r e  1943   et  3  avril  1962  les  immeubles  situés  13- 15- 17- 19- 23  et  du  16- 18- 20-
22- 24  , rue  du  Pont  Louis- Philippe  (Paris  Centre) .

La  gestion  de  ces  immeubles  a  été  transféré e  à  l’OPAC  de  Paris,  devenu  Paris
Habita t ,  dans  le  cadre  d’un  bail  emphytéotique  conclu  le  21  avril  1980,  prena n t  effet
au  1 er  avril  1977  d’une  durée  de  45  ans  venant  à  expirat ion  au  31  mars  2022.

Ce  bail  faisait  obligation  au  preneu r  d’assure r  la  réhabilita tion,  dans  un  délai  de  5
ans,  de   cet  ensemble  immobilier  qui  compte  85  logement s ,  pour  une  SHAB  de  5090
m²  et  17  commerc e s  développa n t  une  surface  utile  de  1  130  m².  

Paris  Habita t  verse  à  la  Ville  un  loyer  annuel ,  révisable  tous  les  3  ans,  et  fixé  en
dernier  lieu  à  89.761  €.  De  son  côté,  le  bailleur  social  perçoit  des  recet te s  locatives
annuelles  qui   s’élevaient  à  249.180  €,  pour  la  partie  habita tion,  et  à  313.149  €,  pour
la  partie  activité.  

Le  devenir  de  ce  patrimoine  sera  soumis  à  votre  Assemblée  lors  d’une  prochaine
séance  du  Conseil  de  Paris.  Dans  l’atten t e ,  il  est  proposé  de  proroge r  de  6  mois  la
durée  de  ce  bail,  tout  en  conse rvan t  les  conditions  actuelles  de  la  location.  

Les  services  des  Domaines  ont  validé  cet te  proroga t ion  qui  interviendr a i t  donc  sans
modification  des  conditions  financière  actuelles  du  bail.      

En  conséqu e n c e ,  le  projet  de  délibéra t ion  soumis  à  votre  Assemblée  a  pour  objet
d’autorise r  la  conclusion  d’un  avenan t  au  bail  emphytéo tique  de  Paris  Habita t  portan t
location  de  l’ensem ble  immobilier  13- 15- 17- 19- 23  et  16- 18- 20- 22- 24,  rue  du  Pont
Louis- Philippe  (Paris  Centr e)  pour  proroge r  sa  durée  jusqu’au  30  septem b r e  2022.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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